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Arrêtés ministériels

A. M., 1996
Arrêté numéro 96-334 de la ministre déléguée
aux Mines, aux Terres et aux Forêts
en date du 3 juillet 1996

CONCERNANT la levée partielle de la soustraction au
jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière et à l’exploitation minière des terrains faisant
l’objet du projet de parc Harrington-Harbour, M.R.C.
Côte-Nord-du-Golfe-Saint-Laurent et Minganie

ATTENDU QU’en vertu de l’arrêté ministériel numéro
AM 92-170 du 18 juin 1992, modifié par l’arrêté minis-
tériel numéro AM 95-315 du 28 novembre 1995, la mi-
nistre de l’Énergie et des Ressources a soustrait au
jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière et à l’exploitation minière les terrains faisant
l’objet de dix projets de parcs situés au nord du
49e parallèle, dont le projet de parc Harrington-Harbour;

ATTENDU QUE les représentants du ministère de l’En-
vironnement et de la Faune et du ministère des Ressour-
ces naturelles ont convenu que les secteurs situés à
proximité de six localités assimilables à des périmètres
d’urbanisation soient soustraits du projet de parc;

ATTENDU QU’il est dans l’intérêt public que la sous-
traction au jalonnement soit levée sur les terrains faisant
l’objet de ces secteurs qui ne sont plus requis pour les
fins du parc;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 304 de la Loi sur
les mines (L.R.Q., c. M-13.1), le ministre peut, par
arrêté, soustraire au jalonnement, à la désignation sur
carte, à la recherche minière ou à l’exploitation minière
tout terrain contenant des substances minérales qui font
partie du domaine public et nécessaire à tout objet qu’il
juge d’intérêt public, notamment la création de parc;

ATTENDU QU’en vertu du même article, l’arrêté entre
en vigueur le jour de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec ou à toute autre date ultérieure qui y est
indiquée;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 382 de cette loi, le
ministre des Ressources naturelles est chargé de l’appli-
cation de la Loi sur les mines;

ATTENDU QU’en vertu du décret 123-96 du 29 janvier
1996, la ministre déléguée aux Mines, aux Terres et aux

Forêts exerce notamment, sous la direction du ministre
d’État des Ressources naturelles, les pouvoirs de gestion
des droits de propriété et d’usage des ressources minéra-
les et forestières prévus à la Loi sur le ministère des
Ressources naturelles (L.R.Q., c. M-25.2);

EN CONSÉQUENCE, la ministre déléguée aux Mines,
aux Terres et aux Forêts ordonne :

QUE la soustraction au jalonnement, à la désignation
sur carte, à la recherche minière et à l’exploitation mi-
nière des terrains faisant l’objet du projet de parc
Harrington-Harbour, soit levée dans les secteurs, dont la
description apparaît en annexe, situés à proximité de six
localités assimilables à des périmètres d’urbanisation et
qui ne sont plus requis pour les fins du parc;

QUE le présent arrêté entre en vigueur à 7 heures le
trente et unième jour suivant la date de sa publication à
la Gazette officielle du Québec.

Charlesbourg, le 3 juillet 1996

La ministre déléguée aux Mines,
aux Terres et aux Forêts,
DENISE CARRIER-PERREAULT

ANNEXE

CONCERNANT LA LEVÉE PARTIELLE DE LA
SOUSTRACTION AU JALONNEMENT, À LA DÉSI-
GNATION SUR CARTE, À LA RECHERCHE MI-
NIÈRE ET À L’EXPLOITATION MINIÈRE DES TER-
RAINS FAISANT L’OBJET DU PROJET DE PARC
HARRINGTON-HARBOUR, M.R.C. CÔTE-NORD-
DU-GOLFE-SAINT-LAURENT ET MINGANIE

Description technique des secteurs situés à proximité
de six localités assimilables à des périmètres
d’urbanisation qui ne sont plus requis pour les fins du
parc et pour lesquels la soustraction au jalonnement, à la
désignation sur carte, à la recherche minière et à l’ex-
ploitation minière est levée:

Les coordonnées des points sont en mètres, selon le
système de projection UTM (NAD 27) et ont été préle-
vées sur les cartes du ministère des Ressources naturel-
les du Canada à l’échelle 1:50 000.
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SECTEUR BAIE-DES-MOUTONS — LA TABA-
TIÈRE

Le périmètre est défini par les points 1 à 28 dont les
coordonnées sont les suivantes :

Point Coordonnée est Coordonnée nord

1 358 950 5 638 200
2 360 000 5 638 250
3 360 600 5 637 700
4 360 900 5 636 450
5 360 500 5 635 100
6 361 600 5 633 900
7 362 500 5 633 600
8 362 700 5 632 850
9 362 450 5 632 450
10 362 600 5 631 850
11 362 350 5 630 850
12 361 000 5 630 200
13 358 750 5 626 400
14 358 400 5 626 600
15 357 050 5 623 950
16 356 500 5 623 900
17 356 050 5 625 000
18 354 150 5 626 500
19 355 650 5 628 150
20 356 300 5 627 900
21 356 450 5 627 300
22 357 100 5 626 800
23 358 600 5 628 300
24 358 750 5 629 600
25 359 850 5 630 750
26 359 700 5 634 600
27 358 400 5 636 400
28 358 200 5 637 150

Le tout tel que montré sur le feuillet 12J conservé au
Service des titres d’exploitation du ministère des Res-
sources naturelles.

SECTEUR TÊTE-À-LA-BALEINE

Le périmètre est défini par les points 1 à 21 dont les
coordonnées sont les suivantes :

Point Coordonnée est Coordonnée nord

1 338 600 5 621 500
2 340 700 5 620 850
3 341 200 5 618 550
4 342 150 5 617 550
5 342 500 5 616 750
6 342 200 5 616 050
7 341 200 5 616 200
8 340 850 5 617 500
9 340 200 5 618 300

10 339 900 5 619 450
11 339 300 5 619 400
12 338 950 5 618 700
13 338 300 5 618 500
14 337 650 5 618 050
15 336 050 5 618 350
16 335 250 5 615 000
17 334 650 5 614 800
18 331 700 5 615 150
19 331 200 5 616 300
20 331 550 5 617 250
21 334 700 5 620 500

Le tout tel que montré sur le feuillet 12J conservé au
Service des titres d’exploitation du ministère des Res-
sources naturelles.

SECTEUR AYLMER - SOUND

Le périmètre est défini par les points 1 à 15 dont les
coordonnées sont les suivantes :

Point Coordonnée est Coordonnée nord

1 325 700 5 611 200
2 326 800 5 610 900
3 326 900 5 610 700
4 325 950 5 610 150
5 326 050 5 608 900
6 326 350 5 608 600
7 326 300 5 608 400
8 325 850 5 608 400
9 325 700 5 607 200
10 325 400 5 606 600
11 325 100 5 606 600
12 324 750 5 607 400
13 324 750 5 608 400
14 325 250 5 609 300
15 325 250 5 610 800

Le tout tel que montré sur le feuillet 12J conservé au
Service des titres d’exploitation du ministère des Res-
sources naturelles.

SECTEUR HARRINGTON-HARBOUR

Le périmètre est défini par les points 1 à 10 dont les
coordonnées sont les suivantes :

Point Coordonnée est Coordonnée nord

1 324 000 5 598 950
2 326 200 5 597 600
3 326 300 5 596 450
4 325 700 5 593 200
5 323 950 5 593 650
6 323 650 5 594 450
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Point Coordonnée est Coordonnée nord

7 323 700 5 595 200
8 323 200 5 596 100
9 322 000 5 596 950
10 322 550 5 598 050

Le tout tel que montré sur le feuillet 12J conservé au
Service des titres d’exploitation du ministère des Res-
sources naturelles.

SECTEUR CHEVERY

Le périmètre est défini par les points 1 à 11 dont les
coordonnées sont les suivantes :

Point Coordonnée est Coordonnée nord

1 315 800 5 597 150
2 316 200 5 596 900
3 315 850 5 596 100
4 315 800 5 595 550
5 315 350 5 594 650
6 314 950 5 593 950
7 313 450 5 593 050
8 311 700 5 592 700
9 310 200 5 592 800
10 310 200 5 594 300
11 311 800 5 594 650

Le tout tel que montré sur le feuillet 12J conservé au
Service des titres d’exploitation du ministère des Res-
sources naturelles.
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